
 

 

 

 

 

 

 

TD/EA 

 

Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

03.06.2020 D747 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
Vu la loi 2020-290 du 23 mars 2020 portant mesures d’urgence pour faire face à l’épidémie 
de covid-19, 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité 
budgétaire, financière et fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics 
locaux afin de faire face aux conséquences de l’épidémie de Covid-19, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-317 du 25 mars 2020 portant création d'un fonds de solidarité à 
destination des entreprises particulièrement touchées par les conséquences 
économiques, financières et sociales de la propagation de l'épidémie de covid-19 et des 
mesures prises pour limiter cette propagation, 
 
Vu l’ordonnance n° 2020-391 du 1er avril 2020 visant à assurer la continuité du 
fonctionnement des institutions locales et de l'exercice des compétences des collectivités 
territoriales et des établissements publics locaux afin de faire face à l'épidémie de  
covid-19, 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée communautaire 
prévues par l’article précité, 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 
IMPULSION RELANCE NORMANDIE 

AVENANT N° 1 
SIGNATURE 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 03 JUIN 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

03.06.2020 D747 1.4  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
Considérant les mesures exceptionnelles prises par le gouvernement pour lutter 

contre la propagation du Coronavirus COVID-19 et la situation sociale et économique dans 
laquelle se trouve et va se trouver la France pour traverser la phase aigüe de la pandémie, la 
Région Normandie a décidé de déployer des actions et dispositifs spécifiques permettant, en 
complément de ceux annoncés par l’Etat, d’amortir les effets sur l’économie normande de 
cette grave crise sanitaire, 

 
Considérant la proposition de la Région aux EPCI, dont Flers Agglo, de s’associer 

pour la mise en œuvre d’un dispositif régional destiné à venir en aide aux acteurs locaux non 
concernés par le fonds national de solidarité, 

 
Considérant le principe de mise en place d’un fonds de solidarité régional « Impulsion 

Relance Normandie » élaboré en concertation par la Région Normandie avec les présidents 
des EPCI ainsi que les responsables des organisations consulaires et professionnelles, 
destiné à soutenir l’investissement des petites structures qui constituent le terreau et la 
colonne vertébrale de la vie économique des territoires. 

 
En conséquence de ce qui précède, décision D720 du 04.05.2020 de M. le Président 

de Flers Agglo a été prise de signer la convention d’application du fonds de solidarité Région-
EPCI « Impulsion Relance Normandie ». 
 

Cependant, considérant l’absence à ce jour de dispositions réglementaires 
permettant l’imputation en investissement des fonds régionaux de solidarité aux entreprises 
impactées par la crise Covid19, et considérant que la convention d’application de ce dispositif 
prévoit le versement en une fois de la contribution des EPCI au fonds dont la gestion est 
confiée à la Région, alors que certains EPCI demandent de verser en deux fois cette 
contribution à la Région, il s’avère nécessaire de conclure un avenant modifiant la convention 
sur ces points. 

 
 
 

Le Président décide : 
 
DE SIGNER  avec la Région Normandie et l’AD Normandie l’avenant n° 1 à la 

convention d’application du fonds de solidarité Région-EPCI  
« Impulsion Relance Normandie » figurant en pièce jointe ainsi que 
tous les actes utiles à la mise en œuvre de ces décisions. 

 
 
 
 

Le Président, 

Yves GOASDOUE 
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Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

03.06.2020 D748 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 
ACCOMPAGNEMENT ET SUIVI DU CONTRAT DE DSP EAU 

POTABLE 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 03 JUIN 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

03.06.2020 D748 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 
Le 25 avril 2017, Flers Agglo a conclu un marché public relatif à l’audit des contrats 

de DSP eau et assainissement avec la société ESPELLIA, pour une durée de 3 ans et un 
montant de 110.550€ HT. Ce marché prévoyait plusieurs tranches optionnelles, dont une 
relative à l’accompagnement et au suivi du contrat pour un montant de 11.700€ HT. Cette 
tranche n’a pas été affermie avant la fin du contrat. Il apparait cependant désormais nécessaire 
de mettre œuvre cette prestation.  

 
L’article R. 2122-8 du code de la commande autorise l’acheteur à conclure un marché 

négocié sans publicité ni mise en concurrence lorsque le montant des prestations concernées 
est inférieur à 40 000€ HT et à 20% du montant total des autres prestations du marché.  

 
En application de cette disposition, il convient de conclure un nouveau marché avec 

la société ESPELLIA afin qu’elle procède à l’accompagnement et au suivi du contrat. Ce 
marché est conclu jusqu’au 31 décembre 2021.   

 
Au regard des dispositions du Règlement Interne relatif aux Marchés Publics de Flers 

Agglo concernant les pièces constitutives des marchés publics, ce marché public, eu égard à 
son montant, pourra faire l’objet de bons de commande qui constituera les pièces du contrat.  

 
 
 
 
Le Président : 

 
1 - DECIDE de passer un bon de commande en vue l’accompagnement et du 

suivi du contrat de DSP eau potable dans les conditions 
mentionnées ci-dessus.   

 
 

2 - AUTORISE la personne chargée des marchés à signer les marchés et les 
actes correspondants.  

 
 
 

 
 Le Président, 

 
 
 
 

 Yves GOASDOUE 
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Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

03.06.2020 D749 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
A la date ci-dessus, le Président de Flers Agglo, 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en sous-préfecture le  
13 janvier suivant, lui déléguant une partie des attributions de l’Assemblée 
communautaire prévues par l’article précité, 
 
 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 

Conseil Communautaire 

OBJET 

MARCHES PUBLICS RELATIFS AUX SERVICES 
DE TELECOMMUNICATION 

AVENANTS DE PROLONGATION JUSQU’AU 
30 SEPTEMBRE 2020 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi à la Sous-Préfecture 03 JUIN 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

03.06.2020 D749 1.1  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 

Par délibération n° 523 du 23 juin 2016, les marchés n° 2016-034, 035 et 036 relatifs 
à la fourniture de télécommunications ont été attribués à l’entreprise ORANGE sise à Orléans 
pour les lots n°1, 2 et 3. Le marché n° 2016-037 concernant le lot n°4 a été attribué à la société 
ADISTA à Maxeville. Les montants sont définis sans seuils. Ces marchés prennent fin 
prochainement. 

 
Au regard des circonstances actuelles et des conséquences qu'elles ont sur la tenue 

des conseils municipaux et communautaires, les collectivités ne sont pas en mesure d'élire 
une CAO afin d'attribuer les nouveaux marchés, bien que les procédures aient été lancées. 
En conséquence, il convient de prolonger les marchés jusqu'au 30 septembre 2020. 

 
Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant aux marchés sur le 

fondement des articles L2194-1 et R2194-8 du Code de la Commande Publique. 
 

 
 
 
 
Le Président : 

 
 

AUTORISE le Vice-Président chargé des marchés publics à signer les avenants 
de prolongation au marché de fourniture de télécommunication avec 
la société ORANGE pour les lots n°1,2 et 3 et avec l’entreprise 
ADISTA pour le lot n°4. 

 
 
 

 
 Le Président, 

 
 
 
 

 Yves GOASDOUE 
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Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 

03.06.2020 D750 2.3  

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 

 
 

 
 
A la date ci-dessus, le Vice-Président de Flers Agglo, 
 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales en son article L 5211-10, 
 
Vu la délibération n° 2017-5 du 12 janvier 2017, reçue en Préfecture le 13 janvier 
suivant, lui déléguant les attributions de l’Assemblée communautaire prévues par 
l’article précité, 
 
Vu l’arrêté n° 17 A 35 du 20 février 2017 déléguant la signature du Président au 
Vice-Président, 

 
A PRIS LA DECISION figurant au verso. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

D E C I S I O N

par délégation du 
 

Conseil Communautaire 

OBJET 

 
DECLARATIONS D’INTENTION D’ALIENER 

 
DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

 
SERIE DE RENONCIATIONS 2020-9 

 

Compte rendu donné à la prochaine séance ordinaire du Conseil Communautaire 

Date d'affichage et d'envoi en Préfecture 03 JUIN 2020 



Flers Agglo 
Communauté d’agglomération 

Date Décision Nature Folio n° 
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REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  
ET DES DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 

Le Vice-Président a décidé de renoncer à exercer le droit de préemption de Flers Agglo 
pour les parcelles suivantes :  

 

Nom de communes @ Nom de dossier 
Reçu en 

mairie le 

Liste des 

parcelles 
Adresse 

N° de 

lot 

Surface 

totale en 

m² 

BELLOU EN 
HOULME 

@ DA 61040 20 F0001 26/05/2020 
AB541 
AB549 

la Croix aux Merles 0 817 

FLERS @ DA 61169 20 F0076 15/05/2020 AS137 6 Rue de Belfort 0 149 

FLERS @ DA 61169 20 F0077 15/05/2020 BE0030 7 Allée d'Aunou 0 305 

FLERS @ DA 61169 20 F0078 19/05/2020 

AW0036 
AW0037 
AW0044 
AW0045 

253 Rue de Domfront 0 967 

FLERS  DA 61169 20 F0079 25/05/2020 AB0234 44 Avenue de la Libération 0 294 

FLERS @ DA 61169 20 F0080 25/05/2020 AC130 144 Rue de Paris 0 70 

FLERS @ DA 61169 20 F0081 25/05/2020 AS1101 13-15 rue Richard Lenoir 0 109 

LA FERRIERE AUX 
ETANGS 

 DA 61163 20 F0010 14/05/2020 
AC0488 
AC0491 

36 rue de Briouze 0 761 

LA FERRIERE AUX 
ETANGS 

 DA 61163 20 F0011 14/05/2020 AB0387 Huchepie 0 810 

LA LANDE PATRY @ DA 61218 20 F0004 22/05/2020 
AD137 
AD176 

Lieu-Dit la Ville 0 1718 

SAINT GEORGES 
DES GROSEILLERS 

@ DA 61391 20 F0021 12/05/2020 
AD368 
AD375 
AD380 

1780 Rue de Caligny 0 467 

SAINT GEORGES 
DES GROSEILLERS 

@ DA 61391 20 F0022 26/05/2020 
AM270 
AM271 

184 Rue Henri Veniard 0 1861 

 
 
 
 
 

Le Vice-Président  
 
 
 
 
  

Philippe VERRIER 




